
e RPHL, dans 
la continuité 
de ses reven-
dications 
visant à ce 

que cesse la construc-
tion de logements 
sociaux, a rencontré 
le 19 novembre 2014, 
le chef de cabinet du 
maire Sévigny, mon-
sieur Étienne Vézina, 
ainsi que le Président 
du comité exécutif 
de la ville, monsieur 
Serge Cardin. Le RPHL 
y a déposé un mé-
moire expliquant les 
motifs de ses revendications et les solutions 
proposées.
Le RPHL est convaincu que le gouvernement, 
ainsi que les municipalités, ne vont pas dans 
la bonne direction en continuant la construc-
tion de logements sociaux à grands coûts, qui 
ont pour conséquence de venir en concur-
rence directe et déloyale avec les proprié-
taires privés qui ont des logements de libres.
Les représentants de la ville ont démontré de 
l'ouverture à d'autres façons de faire dans la 
mesure où les programmes du gouvernement 

Le Propriétaire
Décembre 2014 - Janvier 2015 Volume 10, No 6

Po
st

e-
Pu

bl
ic

at
io

n
co

nv
en

tio
n 

40
02

06
16

www.rphl.org

Le journal par excellence de l’immobilier depuis 1984

Recevez votre jour-
nal par courriel, 
c’est plus pratique 
et bon pour notre 
environnement!soirée du 7 octobre NouVeau formuLaire du baiL chroNique de propriétaires saLoN
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RPHL
partenaire de l’APQ

RPHL
Regroupement des propriétaires
d’habitations locatives

Le Regroupement des Propriétaires d'Habitations Locatives 
(RPHL) est heureux d’annoncer la nomination de Madame 
annie Lapointe au poste de directrice adjointe du rphL.
madame annie Lapointe, qui est également notaire, est 
déjà une collaboratrice connue au sein du rphL.

me annie Lapointe s’est jointe à l’équipe à 
titre d’étudiante au cours de l’été 2010, pen-
dant ses études en droit, ce qui lui a permis 
d’être sensibilisée à la situation vécue par 
les propriétaires d’immeubles locatifs. Elle 
a obtenu son baccalauréat en droit, ainsi 
qu’un diplôme de 2e cycle en droit notarial 
à l’Université de Sherbrooke. Elle a ensuite 
complété un stage de 32 semaines au sein 
d’une étude notariale de type traditionnel 
en montérégie.
Me Lapointe a ensuite débuté sa pratique 
en tant que notaire et conseillère juridique 
au sein du Cabinet Messier, Soucy, dès son 

assermentation et son admission à la Chambre des notaires 
du Québec depuis 2012.
Le RPHL souhaite bonne chance à Madame Lapointe!

le permettent. Le RPHL était également allé à la 
source en déposant un mémoire à la Société d'habita-
tion du Québec (SHQ) en octobre dernier dans le but 
de la conseiller dans la révision de ses programmes, 
pour favoriser l'aide directe à la personne. Le RPHL 
sait que la solution passe par l'aide à la personne 
plutôt que l'aide à la pierre.
Étaient présent à la rencontre Me Martin Messier, 
président du RPHL, Me Annie Lapointe, notaire et 
directrice générale adjointe du RPHL, Monsieur Marc 
Rioux et Monsieur Bernard Landry, membre du RPHL 
et du comité consultatif du RPHL.
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Les représentants du RPHL ont rencontré la Mairie de Sherbrooke

L

Photo: de gauche à droite: Marc Rioux (membre du RPHL), Me Annie Lapointe (notaire et directrice générale 
adjointe du RPHL), Bernard Landry (membre du RPHL), Étienne Vézina (chef de cabinet du maire Sévigny), 
Me Martin Messier (président du RPHL), Serge Cardin (Président du comité exécutif de la ville)

Dans cette édition

e regroupement des propriétaires d’habita-
tions locatives (RPHL), en partenariat avec l’As-
sociation des Propriétaires du Québec (APQ), 
rencontre le gouvernement du Québec.

Le Regroupement des Propriétaires d’Habitations loca-
tives (RPHL), en partenariat avec l’Association des Pro-
priétaires du québec (apq), a rencontré dans les bureaux 
de l’Assemblée Nationale à Québec Monsieur Jean Rous-
selle, député libéral en charge de l’habitation et Monsieur 
Maxime Girard, Attaché politique du Ministre responsable 
de l’habitation, Monsieur Pierre Moreau.       Suite à la page 4

Le Regroupement des Propriétaires d'Habitations 
locatives (RPHL), en partenariat avec l'Association 
des Propriétaires du Québec (APQ),
rencontre le gouvernement du Québec

L
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e 7 octobre dernier, se tenait au rphL, une 
soirée qui avait pour thème ‘’Sécurité Incen-
die dans les immeubles à logements (normes 
et conformités).

Cette soirée était animée par Mme Ginette Bélair, T.P.I. 
Lieutenant inspecteur Service de protection contre les 
incendies de la ville de Sherbrooke . Étaient présents 
en tant que partenaires exposants du RPHL, M. Sylvain 
Turgeon (Groupe Verrier Assurances) et M . Martin 
Hétu, (propriétaire-fondateur de la compagnie Alarme 
centaur).

une soixantaine de membres étaient présents et 
ont pu apprécier cette soirée. Les participants ont pu 
être informés, entre autres, quant au nouveau règle-
ment applicable depuis le 3 juin 2013 et qui concerne 
les immeubles de 8 logements et de plus de 2 étages. 
Ces bâtiments sont maintenant sous la juridiction de 
la Régie du bâtiment du Québec.

plusieurs autres sujets ont été abordés tels que: 
avertisseur de fumée, extincteurs portatifs, signalisa-
tion, coupe-feu et bien d’autres tout aussi importants 
pour la sécurité dans les immeubles à logements. À 
noter que la présentation de cette soirée est dispo-
nible par courriel si vous en faites la demande.

Suite à la page 5

SOIRÉE DU 7 OCTOBRE 2014

L



Suite de la page couverture
Le Regroupement des Propriétaires d’Habitations 
locatives (RPHL), en partenariat avec l’Association 
des Propriétaires du Québec (APQ),
rencontre le gouvernement du Québec

Cette rencontre avait pour but de voir les initiatives 
du gouvernement envers une réforme de l’habitation 
et aussi de mettre en avant les problématiques et de 
soumettre nos solutions.

Monsieur Rousselle a démontré une écoute atten-
tive au dossier du dépôt de garantie. Une problé-
matique décriée à de nombreuses reprises dans les 
médias et par nos actions. Permettre aux proprié-
taires de réduire leur perte et de conscientiser les 
locataires, cela doit être des actions posées dès main-
tenant.

Le rphL a rappelé que les propriétaires sont aux 
prises avec une réglementation qui n’a pas de sens 
pour les propriétaires :

le propriétaire doit remettre un logement dans 
un état impeccable mais c’est aussi lui qui va passer 
toute la nuit à nettoyer un logement souillé, saccagé 
par un locataire qui n’aura aucune conséquence.

Le propriétaire pourrait même perdre ses nouveaux 
locataires puisqu’il est assujetti à des dispositions du 
Code Civil du Québec exorbitantes du droit commun, 
comme l’a fait valoir Me Martin Messier, président du 
rphL.

Le RPHL souhaite que le dépôt de loyer soit d’un 
mois tout en étant conscient que certains locataires 
pourraient avoir de la difficulté à réunir cette somme 
sans un délai adéquat.

LE RPHL demeure convaincu que la mise en place 
d’un dépôt de garantie est une solution qui serait à 
l’avantage non seulement des propriétaires mais éga-
lement des locataires. En effet, les locataires doivent, 
eux aussi, subir certains des inconvénients liés aux 
dommages faits au logement par les locataires qui 
quittent sans respecter leur obligation de laisser le 
logement dans l’état où ils l’ont reçu.

Le Regroupement des Propriétaires d’Habitations 
locatives (RPHL) a aussi insisté sur l’importance de 
modifier les taux d’augmentation de loyer. Nous 
avons aussi discuté de la demande du RPHL d’abo-
lir les dispositions visant à protéger le prix du loyer 
lorsqu’un locataire quitte le logement.(La section G 
du bail)

Permettre au propriétaire de remettre son loge-
ment au prix du loyer au départ du locataire ne 
devrait plus faire l’objet d’une possible contestation 
du locataire. Par une telle mesure, le gouvernement 
contrôle le marché et les loyers. La libre négociation 
a fait ses preuves, et nous devons laisser le marché 
évoluer au gré de l’offre et de la demande.

Le RPHL a aussi abordé l’octroi de subventions ou 
crédits d’impôt aux propriétaires pour leur permettre 
de rénover le parc locatif plus que vieillissant.

Le RPHL a remis toutes ses recommandations à 
M. Rouselle et M. Girard. Nous poursuivons nos dé-
marches afin que les besoins du marché locatif rési-
dentiel soient pris en compte dans le cadre des déci-
sions à venir. 

Martin A. Messier
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écemment, nous avons vu le gouvernement agir 
dans le dossier des délais à la régie du Loge-
ment.

Les inconvénients tant pour les locataires que 
pour les propriétaires ont longtemps été décriés par les uns 
et les autres.

Bien qu'incomplet, le signal donné par le gouvernement 
en mettant en place une nouvelle structure est intéressant.

Les dossiers de non-paiement où le locataire est absent 
seront dirigés vers un greffier spécial, libérant ainsi le juge. 
L'intention est louable, voire efficace, mais selon ce que je 
peux comprendre il s'agit de ressources qui étaient déjà en 
place dont l'affectation se trouve modifiée.

Nous pouvons voir que la Régie du Logement utilise 
pleinement ses ressources et les moyens technologiques 
à sa disposition mais comme personne n'est magicien, les 

R tâches qu'effectuaient ces mêmes personnes qui agiront 
comme greffiers spéciaux avant leur changement d'affec-
tation seront probablement ajoutées à la liste de quelqu'un 
d'autre...

Nous pourrons voir comment la Régie du logement pour-
ra gérer cette nouvelle dynamique sans créer un autre point 
d'étranglement.

Cette gestion en étant compliquée d'autant, il faudra voir 
si l'attribution de nouvelles ressources n'est pas plutôt la 
solution inévitable dans un contexte où les dossiers se com-
pliquent et s'allongent en durée.

Nous suivrons de près la situation qui demeure préoc-
cupante, mais force nous est d'admettre qu'à tout le moins 
le ministre lance le signal de son intention d'améliorer les 
choses. 

c'est un début...                          

LES DÉLAIS
À LA RÉGIE DU LOGEMENT,
UN DÉBUT

Cette nouvelle année nous apporte un nouveau 
formulaire obligatoire de bail qui sera bientôt 
en vigueur. En effet, le gouvernement du Québec 
a adopté un nouveau formulaire de bail obliga-
toire qui doit être utilisé par tous les propriétaires 

de logements à la conclusion du bail résidentiel . À compter 
du 24 février 2015 les propriétaires d'immeubles locatifs du 
Québec devront utiliser le nouveau formulaire de bail pour 
tout bail signé après cette date.

Les changements
Bien que certains changements ont été apportés, vous 

pourrez constater que le formulaire ressemble beaucoup 
au formulaire de bail précédent . Nous aurons l'occasion de 
vous expliquer lors de nos prochaines formations, tant les 
formations que nous vous présenterons en salle que les for-
mations web la façon de remplir ce formulaire afin d'éviter 
les erreurs.  Il est important de noter que ce formulaire ne 
modifie pas les lois et règlements: les droits et obligations 
des propriétaires et locataires demeurent les mêmes. Vous 
pouvez cependant noter l'ajout de l'adresse courriel sur le 
formulaire de bail ainsi que l'ajout d'une disposition rela-
tive à la solidarité entre les locataires. L'emplacement de la 
clause visant le loyer le plus bas payé au cours de la dernière 
année fut modifié bien que la disposition demeure identique, 
nous aurions évidemment préféré que cette clause dispa-
raisse, tout simplement. En effet, selon nos revendications, 
la protection conférée au locataire occupant ne devrait pas 
s'étendre à un nouveau locataire. Le propriétaire devrait 
être en mesure de louer son logement au prix du marché 
lorsqu'un logement se libère.

N'hésitez pas à communiquer avec nous pour tout 
commentaires ou idées que vous voulez nous soumettre. 


Photo: de gauche à droite: Maxime Girard (attaché politique du 
ministre responsable de l’Habitation Pierre Moreau), Jean Rou-
selle, député de Laval et responsable de l’habitation), Me Annie 
Lapointe (notaire et directrice générale adjointe du RPHL), Me 
Martin Messier (président du RPHL)

nouveau
formulaire de bail



 Félicitations à nos gagnants et merci à tous pour votre grande participation à cet événement!!!
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           Pour avoir
l'heure juste

            en immobilier !

 
ÉQUIPE 

au QUÉBEC

1
      Plus gran d nombre de ventes

2011

re

ÉQUIPE 
au QUÉBEC

Q

Plus ggran d nombre de ventes

2011

re

www.francislafleur.com    819 563-3000

Francis Lafleur
Kassidy Davey
Courtier immobilier agréé

Courtier immobilier 

C’est le MOMENT IDÉAL pour
vendre votre immeuble à revenus 

Analyse détaillée à l’aide d’un
LOGICIEL PERFORMANT 

ESTIMATION GRATUITE 
de la valeur marchande 
de votre immeuble

Obtenez le MEILLEUR PRIX 
sur le marché 

LAFLEUR DAVEYDL
ÉQUIPE

C O U R T I E R S  I M M O B I L I E R S

ESTRIE FL
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Suite de la page 3
SoIRÉE DU 7 oCToBRE 2014

Vous pourrez également consulter les articles particuliers à la protection 
des incendies de ces règlements à l’adresse web suivante:
http://www.ville.sherbrooke.qc.ca/fileadmin/fichiers/Juridiques/
reglements/reglement1/protection-prevention-incendies.pdf

Les membres du RPHL qui étaient sur place ont eu la chance de participer 
à 3 tirages de prix de présence. 

Et les gagnants sont :

Certificat Cadeau de 50$ 
- saaq
à M. Pierre Lalonde
remis par
equipe GsV industriel
Alliance Sherbrooke

Certificat Cadeau de 50$ -
Restaurant Le Cartier Pub St-
malo
à Mme chantal Lacerte       
Remis par Diane laventure
au nom du Service d’Aides
aux Néo-canadiens

prix d’un ipad
à M. Francois Pépin
remis par Martin Hétu
(alarme centaur) 
et Sylvain Turgeon
(Groupe Verrier)

Membres à l'écoute de la Conférencière 

Sur la photo: animatrice de la soirée, Mme Ginette Bélair, 
T.P.I. Lieutenant inspecteur Service de protection contre 
les incendies de la ville de Sherbrooke
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Annonce de location
assurances
Avocats
baignoire
Centre de rénovation
Chauffage
Chauffe-eau
comptabilité
Courtiers immobiliers
débouchage
électricité
entrepreneur général
Évaluation immobilière
exterminateur
fiscaliste
Gestion immobilière
Huissiers de justice
impôt
peinture 
Protection Incendie
quincaillerie
toitures

catÉGoRieS

1.
2.
3.
4.
5.
6.
7.
8.
9.
10.
11.
12.
13.
14.
15.
16.
17.
18.
19.
20.
21.
22.

1.       ANNONCE DE LOCATION

Recherche de logement.com
www.recherchedelogement.com

est un site d’annonces classées en immobi-
lier:
- Système de recherche efficace
- Pour les annonceurs: vous pouvez diffu-
ser vos annonces incluant des images, des 
fichiers ou des visites virtuelles.
- Pour les abonnés: vous pouvez sauvegar-
der vos annonces favorites et obtenir des 
notifications lorsque des annonces corres-
pondant à vos recherches sont ajoutées.

2.                     ASSURANCES

Le Groupe Verrier
Courtiers d’assurances
2171, rue King Ouest, # 101
Sherbrooke
Tél.: (819) 563-0363

- Programme d’assurances pour les 
membres RPHL
- Immeubles à revenus
- Bâtisses commerciales

3.                          AVOCATS 

Messier, Soucy, avocats
Tél.: (819) 563-9292
Sans frais: 1-877-563-9292

* Tarifs préférentiels aux membres du 
RPHL
-Spécialistes:
relation locateur-locataire,
résidentiel,
commercial,
immobilier,
Régie du logement

4.                        BAIGNOIRE

Bain Magique
268 rue Godin, suite 108 Sherbrooke
Tél. : (819) 566-6599
Sans frais : (866) 566-6599
www.bainmagique.com

* Escomptes membres RPHL
-Rénovation en une journée !
-Revêtements de baignoire et mur en 
acrylique
-Murs de bain sans joint
-Murs et bases pour douche
-Portes de baignoire

5.      CENTRE DE RÉNOVATION

Rona L’Entrepôt
3400 boul. Portland, Sherbrooke
Tél.: (819) 829-7662

Rona Le Rénovateur J. Anctil inc.
3110 rte 222, St-Denis-de-Brompton
Tél. : (819) 846-2747

Matériaux Magog Orford Rona
205 rue Centre, Magog
Tél. : (819) 843-4441

  * Escomptes membres RPHL

RÉNO DÉCO SERA
3025, rue King ouest (Les Tourelles)

Sherbrooke, Québec  
Tél.: (819) 791-3160

www.renodecosera.com
Entrepreneur spécialisé
Designer d’intérieur
Peinture, revêtement de sol
Céramique, mosaïque, tissus et plus
Service de design et décoration
En magasin ou à domicile
# RBQ :  5642-2389-01
Esc. membre RPHL ou volume d’achats

6.                       CHAUFFAGE

 Leprohon inc.
            Sherbrooke : 819 563-2454
           Granby : 450 378-1500
              www.leprohon.com
- Résidentiel, Commercial, Industriel
-Ventilation, Climatisation, Géothermie
-Chauffage, Biénergie
- Unité murale, échangeur d’air
-Plan d’entretien
-Service clé en main
-Programme spécial aux membres RPHL

Filgo Energie 
(thermoShell)
Tél.: (819) 563-9292
Sans frais: (877) 563-9292

* Escomptes membres RPHL
-Huile à chauffage, mazout
-Livraison automatique
-Service 24 heures sur 24 et 7 jours par 7
-Plan d’entretien sur fournaise
-Possibilité d’échelonner vos paiements 
sur 10 mois
-Administration et bureaux locaux

7.                    CHAUFFE-EAU

Chauffe-Eau Estrie
Alain Bergeron, propriétaire 
Tél.: (819)565-9023
www.chauffe-eau-estrie.com

* Escompte 5 % membres RPHL
–Vente, réparation
- Remplacement de chauffe-eau
- Dispositif anti-dégât d’eau (flotmaster)  
- RBQ 8261-2292-02

8.                    COMPTABILITÉ

Yvon Lallier CPA
(819) 574-8942

ylallier@netrevolution.com
* Consultation gratuite d’une durée 
maximum d’une heure offerte aux 
membres RPHL
-Gestion d’immeubles
-Comptabilité, fiscalité
-Conseils d’affaires

9.         COURTIER IMMOBILIER

Francis Lafleur
L’équipe Lafleur-Davey
Courtier immobilier agrée
Via Capitale Estrie FL

Agence immobilière
Tél.: 819-563-3000
Cell.: 819-822-8888

francis@lafleurdavey.com
www.francislafleur.com

• C’est le moment idéal pour vendre 
votre immeuble à revenus 

• Analyse détaillée à l’aide d’un 
logiciel performant

• Estimation gratuite de la valeur 
marchande de votre immeuble

• Obtenez le meilleur prix sur le 
marché

Pour avoir l’heure juste en immobilier!

Jonathan Grandmont
 Courtier immobilier agréé Groupe 

Grandmont Via Capitale Estrie agence 
immobilière

Gradué du Club des investisseurs du Québec  
Tél.: 819-481-4000 
Cell.: 819-679-7778 
jonathan@grandmont.net 
www.grandmont.net 
Présence + Dynamisme = Résultats !  
- Service d’achat et de vente de propriétés. 
- Évaluation gratuite d’immeubles.  
- Service acheteur gratuit avec rencontres 
de coaching.
 - Rapports de rentabilité sur logiciel 
spécialisé 

LES IMMEUBLES RICHARD 
LAVOIE, agence immobilière

Richard Lavoie, courtier immobilier agréé
Tél.: 819-569-1120
Cell: 819-829-8152
info@richard-lavoie.com
www.richard-lavoie.com

-Résidentiel, commercial, immeubles à 
revenus, terrains, condos
-Pour vendre ou acheter, nous, on s’occupe 
de vous!

10.                   DÉBOUCHAGE

Le Groupe Expert Drain
Richard Brisson
Tél.: (819) 864-6441
info@expertdrains.com

- Débouchage, drain évier, toilette, 
bain, drain fondation, égout 
- Coupe racine, caméra, camion vacuum
- Réparation de fondation 
- Injection époxy
- Remplacement de drain
- Excavation générale  

11.                    ÉLECTRICITÉ

Services Électriques 
Larochelle inc.

Tél.: (819) 791-1581 
info@electriciensherbrooke.com
www.electriciensherbrooke.com

-Résidentiel, commercial, multi-logements
-Remplacement des panneaux à fusibles 
par disjoncteurs 
-Service d’urgence 24 heures
-Chauffage Bi-énergie

12.   ENTREPRENEUR GÉNÉRAL

Construction 
Marc Carrier inc.

«25 ans à votre service»
télé.: 819-846-3141
cel.:819-570-0957
www.constmc.com

*Tarif préférentiel aux membres du RPHL
- spécialiste en finition intérieur et 
revêtement extérieur
-construction grands et petits projets
-installation portes et fenêtres
-balcon, escaliers intérieur et extérieur

Les Constructions
Pinsonneault & Baillargeon

Plus de 30 ans d’expérience
M. Baillargeon

Tél.: 819-674-4220
m.baillargeon@hotmail.com

* Tarif préférentiel aux membres
RPHL
-Démolition, ossature, finition
intérieur et extérieur
-Portes et fenêtres, Patio
-Projet clé en main
-Soumission gratuite

13.  ÉVALUATION IMMOBILIÈRE

ÉvalExpert
Évaluateurs accrédités et inspecteur en       

bâtiment
950, rue du Haut-Bois Sud #  206

Sherbrooke, QC J1N 2C8
Tél.: (819) 562-3825 # 203, 

Sylvain Chartier
Info@evalexpert.ca
www.evalexpert.ca

Escompte 10% membres RPHL
-Évaluation et Inspection immobilières
-Résidentielle, commerciale et industrielle
-Évaluation d’équipement et de machinerie
Membre OEAQ, ICE, AIBQ

ANNUAIRE Estrie
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Regroupement des Propriétaires
d’Habitations Locatives

RAPPELEZ-VOUS DE VÉRIFIER
VoS canDiDatS-LocataiReS!
SeRVice D’ÉVaLuation au

(819) 563 9292
ou sans frais au 

1-877-563-9292

14.               EXTERMINATEUR

Gestion Parasitaire
Extermination de l’Estrie

Sherbrooke (819) 570-1672
Granby (450) 775-3774

Saint-Hyacinthe (450) 230-0383
www.gestionparasitairedelestrie.com

Luc Jean Spécialiste en Gestion Parasitaire
Programme Exclusif au membre RPHL
Membre de L’AQGP et NPMA
Produit à faible impact sur l’environnement

15.                      FISCALISTE

Alexandre Blouin M. Fisc
Membre du Groupe FEC

Fiscalité - Évaluation - Comptabilité
Tél.: (819) 578-6961
Fax: (418) 871-3472

ablouin@groupefec.ca
-Planification successorale
-Transferts intergénérationnels
-Achat/Vente d’immeubles
-Réorganisation d’affaires
-Intégration de nouveaux partenaires
-Réduction de la charge fiscale annuelle
-Stratégie de déductions d’intérêts
-Et encore bien plus...

16.       GESTION IMMOBILIÈRE

Gestion Immobilière JULIEN
Stéphane Julien Président 

Tél. : (819) 574-6544
s.julien@gestionimmobilierejulien.com

-  Gestion Locatif & Copropriété
- Administration et comptabilité
(Production mensuelle des états 
financiers)
- Entretien et réparation
-Gestion de conciergerie
-Perception des loyers
-Services Juridiques, Secrétariat
-Planification Publicitaire service 24h
-Service de plan de redressement
Plus de 12 ans d’expérience Imm à revenu

Magex Technologies
Tél.: (819) 820-2439
Sans frais: 1 866 886 2439
www.magextechnologies.com

Logiciels spécialisés en immobilier
- Gestion des immeubles, des baux et des 
contacts
- Comptabilité
- Gestion des travaux
- Gestion des documents
- Lettres, avis et rapports professionnels
- Analyse de rentabilité des immeubles à 
revenus
* Escompte 10% membre RPHL

17.       HUISSIERS DE JUSTICE

Proteau & Associés, 
huissiers de justice, s.e.n.c.

862, Belvedère Sud, Sherb.
Tél.: (819) 564-0424
Téléc.: (819) 822-1697

- Signification d’une demande à la Régie
- Expulsion des locataires sur jugement
- Saisie pour non paiement de loyer
- Constat 

18.                             IMPÔT

Impôt Sherbrooke
Téléphone Est: (819) 348-1212
  Ouest: (819) 348-1799
info@impotsherbrooke.com
www.impotsherbrooke.com

- Vos impôts pour 97$/pers. plus tx
- Tous autres services fiscaux gratuits toute 
l’année

19.                        PEINTURE

Bétonel
2 succursales à Sherbrooke

44 rue William-Ives, tél.: (819) 564-7889
2678 King Ouest, tél. : (819) 346-1657

* Escomptes membres RPHL

20.      PROTECTION INCENDIE

Alarme Centaur Inc.
Tél.:  819 791-0899
731, 13e Ave Nord, Sherbrooke
admin-centaur@videotron.ca
www.alarmecentaur.com

Rabais exclusifs aux membres RPHL
Vente et installation:
-Système détection Incendie
-Système d’éclairage d’urgence
-Système de sécurité contre le vol
-Système de caméra de surveillance IP
-Système d’intercom
-Système de serrurerie
-Inspection incendie dans les bâtiments 
(ULC 536)
-Extincteur portatif
Une équipe présente pour vous 7 jours 
24h

21.                 QUINCAILLERIE

 Quincaillerie Parent
Home Hardware

1237, Belvédère Sud, Sherbrooke
Tél.: (819) 346-6944
* Escomptes membres RPHL
–Produits d’entretien pour immeuble 
locatif et commercial
–Réparation de moustiquaires, fenêtres
– Jardinage et entretien des plantes
–Ligne complète de plomberie, serrurerie, 
peinture

22.                        TOITURES

Les Constructions François Hamel
ENTREPRENEUR COUVREUR

Tél.: (819) 574-4255
www.constructionsfrancoishamel.com

- Pose de membrane élastomère soudée 
pour réfection de toits plats
- Installation de bardeaux d’asphalte pour 
toitures en pente
- Déneigement de toits plats
- Travail de qualité / Garantie écrite
- Assurance responsabilité
- Licence RBQ 8359-5850-08 
- Membre APCHQ
- Estimation gratuite 

Toitures Bergeron et Frères inc.
Tél.: (819) 823-7592
www.toituresbergeronetfreres.com

- Réfection de toitures, spécialité toit plat
- Toiture membrane élastomère
- Résidentiel, commercial, tous genres
- Ouvrage garanti
- Estimation gratuite
- Licence RBQ 8309-4326-19

Pour annoncer
vos produits et services!

Communiquez avec
Diane Laventure

819-563-9292 (poste 226)
Sans frais 1-877-563-9292

Décembre 2014 - Janvier 2015 Volume 10, No 6
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e locateur requiert la 
résiliation du bail pour 
le non-respect des obli-
gations résultant d’une 
décision rendue et de 
l’entente intervenue 
entre les parties.

Les faits
Le 27 janvier 2012, le locateur entre-
prend un recours contre la locataire fondé 
sur des manquements à ses obligations 
contractuelles, notamment en ce qui 
concerne des retards fréquents dans le 
paiement du loyer.

dans le cadre de ce recours, le 11 
octobre 2012, les deux parties par-
viennent à une entente dans laquelle la 
locataire advenant le défaut de celle-ci de 
respecter les clauses prévues à l’entente 
ou advenant le retour d’un de ses chèques 
pour insuffisance de fonds ou arrêt de 
paiement, le bail sera automatiquement 
résilié et la locataire pourra ainsi être 
expulsée. La signature de l’entente permet 
à la locataire de continuer à occuper son 
logement et le locateur renonce à l’expul-
sion de la locataire. La régie du logement 
a homologué la transaction intervenue 
entre les parties.

Le 9 septembre 2013, suite à un 
nouveau litige entre les parties, celles-
ci concluent une nouvelle entente qui 

UN LOCATAIRE PEUT RENONCER À L’ORDRE PUBLIC DE PROTECTION
contient une clause à l’effet que la tran-
saction conclue et homologuée par la 
Régie du logement le 11 octobre 2012 
demeurera en vigueur.

En décembre 2013, le chèque de loyer 
de la locataire n’a pu être encaissé pour 
insuffisance de fonds. Le locateur dépose, 
aussitôt, la présente demande en résilia-
tion de bail et en expulsion en invoquant 
que la locataire a fait défaut de respecter 
l’entente intervenue.

Présentation des parties
Le locateur soutient que l’entente inter-

venue entre les parties constitue une tran-
saction qui ne peut être invalidée que s’il 
y a eu vices de consentement, de plus, 
l’entente intervenue en octobre 2012 a 
été reconduite en septembre 2013 et 
s’appliquait au bail en cours au moment 
du défaut.

La locataire soutient que la clause réso-
lutoire, qui prévoit la résiliation du bail 
et qui est mentionnée à l’entente est 
contraire à l’ordre public et qu’il s’agit 
d’une clause abusive et déraisonnable. 
elle ajoute que l’on ne peut pas résilier 
son bail pour un manquement de peu 
d’importance puisque le locateur n’ayant 
pas établi de préjudice sérieux, quant au 
manquement reproché, il n’y a pas lieu de 
résilier le bail. finalement, elle demande 
d’invalider l’entente intervenue.

La décision de la Régie
La locataire argumente qu’une telle 

clause de résiliation du bail contenue dans 
une entente mettant fin à un litige est 
nulle, car dérogatoire aux lois sur le louage 
résidentiel. Le tribunal n’est pas d’accord.

Il est vrai que les règles particulières 
applicables au louage résidentiel sont 
déclarées d’ordre public en vertu de l’ar-
ticle 1883 du Code civil du Québec qui 
interdit de déroger dans le bail à ces dis-
positions.

Il fut souvent reconnu que ces règles 
sont d’ordre public de protection en faveur 
du locataire et que le locataire ne peut y 
renoncer à l’avance.

Toutefois dans son traité sur le louage 
le professeur Jobin écrit : ‘‘on se rappel-
lera que, très généralement, les règles sur 
la reconduction et la non-reconduction du 
louage résidentiel appartiennent à l’ordre 
public de protection. certes il est illégal 
de renoncer d’avance (notamment dans le 
bail) au mécanisme légal de reconduction; 
mais on a vu que lorsque la personne 
protégée se trouve en situation pour faire 
un choix éclairé entre les avantages du 
régime prévu par la loi et ceux d’un accord 
ou d’une solution autre, elle peut vali-
dement opter pour cette deuxième voie. 
Il n’y a donc rien d’illégal à ce qu’une 
fois arrivée la période de renouvellement 
du bail, le locataire conclut un accord 
en reconduction ou en non-reconduction 
sans égard aux avis et délais prescrits par 
la loi, sauf dol du locateur évidemment.1’’

quant à la renonciation à la protec-
tion accordée, la cour suprême a éta-
bli certains principes dans l’affaire Garcia 
Transport c. Trust Royal2 en s’exprimant 
comme suit:

‘‘L’ordre public protecteur intervient 
pour assurer l’entière liberté du contrac-
tant le plus faible et le contractant le plus 
fort ; il manquerait complètement son but 
si la personne protégée pouvait y renon-
cer au moment où elle contracte (…) Il faut 
qu’en toute connaissance de cause, au 
moment où la protection doit produire ses 
effets, l’intéressé ne risque plus de subir 
les pressions de l’adversaire.’’

plus loin, la cour suprême énonce :
‘‘Il est maintenant acquis que la partie 

qui bénéficie de la protection d’une loi 

d’ordre public économique de protection 
peut y renoncer, cependant, cette renon-
ciation ne peut être anticipée. elle ne peut 
avoir lieu que lorsque le droit que cette 
loi accorde est né et peut être exercé 
en toute connaissance de cause, tout 
comme, par analogie, un acte de ratifica-
tion d’une obligation annulable doit expri-
mer entre autres, l’intention de couvrir la 
cause de l’annulation. 3’’

selon la régie du logement4,il est donc 
parfaitement possible de renoncer à la 
protection établie par la loi dans le cadre 
d’une instance judiciaire où la résiliation 
du bail est invoquée pour les manque-
ments contractuels. La locataire a alors le 
choix de s’en remettre au tribunal ou de 
transiger avec la partie adverse. Dans ce 
contexte, le tribunal n’a pas à apprécier le 
préjudice sérieux mais peut constater que 
l’entente n’a pas été respectée et y donner 
pleinement effet.

La locataire ne pouvait pas ignorer les 
enjeux lorsqu’elle a signé l’entente en 
2012. Elle était alors confrontée à une 
procédure de résiliation de son bail. Le 
tribunal croit, aussi, qu’elle a compris la 
teneur de celle conclue en septembre 
2013. Celle-ci ne souffre également d’au-
cune ambigüité sur l’intention des par-
ties5.

La régie du logement a donc constaté 
la résiliation du bail vu la contravention à 
la transaction intervenue entre les parties 
et a ordonné l’expulsion de la locataire du 
logement.
1- Jobin, Pierre-Gabriel. Traité de droit civil, Le 
louage, 2e édition, Les éditions Yvon Blais inc., 1996, 
p. 290-291;
2- Garcia Transport c. Trust Royal (1992) 2 R.C.S 449;
3- Opus citare. P. 530;
4- Desjardins et al. c. Brodeur (2014) QCRDL 13397, 
p. 9;
5- Opus citare. P. 11

Le principe
Dans un article précédent, nous avons discuté 

d’une décision de la Régie du logement qui recon-
naissait qu’un locataire pouvait renoncer à l’ordre 
public de protection1. L’ordre public de protection 
empêche les parties à un bail de convenir une en-
tente qui va à l’encontre des articles du Code civil 
du Québec. Les parties ne pourraient pas conve-
nir que le locateur aurait le droit d’augmenter le 
loyer en donnant un avis de modification du bail, 
un mois avant la fin du bail pour un bail d’un an. 
Selon le Code civil, le locateur peut donner cet 
avis au moins trois mois mais pas plus de six mois, 
avant la fin du bail.

La Régie du logement réaffirme qu’un locataire peut renoncer à l’ordre public de protection
Pour un bail, du 1er juillet 2014 au 30 juin 2015, 

le locateur doit donner son avis d’augmentation 
entre le 1er janvier 2014 et le 31 mars 2014, selon 
l’article 1942 C.C.Q.. En convenant de donner cet 
avis, un mois avant la fin du bail, soit entre le 1er 
mai 2014 et le 31 mai 2014, cette entente irait à 
l’encontre du Code civil du Québec et contrevien-
drait à l’ordre public. Le locataire, dans un tel cas, 
pourrait demander la nullité de l’avis donné un 
mois avant le fin du bail en invoquant l’ordre pu-
blic de protection.

Les faits
Le locataire dans la présente affaire2, exploite 

un commerce de restauration dans 
l’immeuble appartenant au locateur. Le 
locataire en même temps loue un appar-
tement dans le même immeuble. Le loca-
taire explique au locateur qu’il commence 
en affaires et que ses revenus ne sont pas 
très élevés. De plus, il explique qu’il est 
récemment séparé de son épouse et qu’il 
partage la garde d’un de ses enfants. Le 
prix du loyer mensuel du logement avec 
le locataire précédent était de 950,00 $.

Le locateur accepte de louer le logement à un 
moindre coût afin de venir en aide au locataire. 
Les parties signent un bail pour la période du 1er 
octobre 2011 au 30 septembre 2012, au loyer 
mensuel de 750,00 $. Toutefois, le locateur et le lo-
cataire s’entendent pour ajouter une clause d’aug-
mentation de loyer dans le bail “The lease of this 
apartment will be terminated at the same time as 
the lease or the commercial space at 4110 St-De-
nis (restaurant brut) with a three month notice 
unless otherwise agreed with the owner. The rent 
increase will be of $ 50 par month annually unless 
otherwise agreed with the owner.  I have read and 
agree.” (sic)                                                 Suite à la page 15
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CHRONIQUE DE PROPRIÉTAIRES INVESTIS

Michael Vautour et Josée 
Ouellet sont proprié-
taires d'immeubles de-
puis presque 15 ans. 

Ils ont bien voulu partager avec nous leur expérience 
personnelle comme propriétaires d’immeubles à re-
venus. En plus d’être propriétaire, Monsieur Vautour 
est directeur dans une multinationale de la région 
et est membre du conseil municipal de la municipa-
lité de Shefford. De son côté Madame Ouellet est une 
femme très occupée entre le CA de la Caisse Desjar-
dins de Granby et la gestion de leurs immeubles qui 
comprend, la maintenance, la comptabilité, la col-
lecte des loyers et la gestion des locataires.

Leurs immeubles se retrouvent dans plusieurs 
municipalités de la région soit: Waterloo, Bromont, 
Granby et Sherbrooke.                                Suite à la page 13 

e projet de règle-
ment modifiant le 
Règlement sur les 
formulaires de bail 
obligatoires et sur 
les mentions de 
l’avis au nouveau 
locataire entrera en 

vigueur le 24 février 2015. Plusieurs 
recommandations que le Regroupe-
ment des Propriétaires d'Habitations 
Locatives (RPHL), en partenariat 
avec l'Association des propriétaires 
du Québec (APQ), avait fait ont été 
incluses dans ce bail, bien que nous 
poursuivons notre démarche auprès 
du gouvernement. Le RPHL est heu-
reux de voir dans le nouveau formu-
laire de bail, la clause de solidarité 
entre les locataires qui permet de 
tenir responsable chacun des loca-

taires pour la totalité de la somme 
exigible, alors qu'avant les proprié-
taires devaient penser à ajouter cette 
clause pour se protéger. De plus, les 
adresses courriel y sont insérées, de 
façon à actualiser les coordonnées 
des parties avec les modes de com-
munication courants.

Toutefois, la section du bail visant 
à maintenir le prix des loyers devrait 
être abolie tout simplement. En effet 
le RPHL considère qu'il faut laisser 
le marché contrôler le prix de loca-
tion d'un logement suite au départ 
d'un locataire: "c'est tout simple-
ment outrageux de constater que le 
gouvernement maintient sa position 
de contrôler le prix du loyer d'un 
logement alors que le locataire a mis 
terme à son bail!" de conclure Martin 
Messier, Président du RPHL.

Parmi les modifications que le 
RPHL aurait aimé voir être adoptées, 
nous retrouvons notamment les pro-
positions suivantes:

-Ajout d'une section sur l'interdic-
tion du fumer dans le logement : afin 
de clarifier cette entente importante 
concernant l'utilisation du logement;

-Droit de premier refus en cas de 
cession : afin que les parties puissent 
convenir du fait que si le locataire 
veut céder son bail, le propriétaire 
puisse décider de résilier le bail pour 
le relouer lui-même;

-Clause de cautionnement du bail 
qui viendrait préciser que la cau-
tion est maintenue lors de la recon-
duction du bail. Bien que le RPHL 
fournisse un formulaire distinct per-
mettant d'arriver au même résultat, 
l'inclusion serait plus simple et enlè-

verait des ambiguïtés pour tous;
-Modifier le format du bail afin qu'il 

soit en format lettre plutôt qu'en for-
mat légal et ajouter de l'espace pour 
des clauses supplémentaires;

-Rendre le bail disponible sans 
frais sur le site internet de la Régie 
du logement.

Le RPHL continuera ses revendica-
tions avec dynamisme, notamment 
à l'égard des dépôts de garantie et 
d'une réforme complète des lois et 
règlements touchant la location rési-
dentielle.

Le RPHL est disponible pour toutes 
demandes d'entrevue toute la jour-
née au 819-563-9292 poste 218.

Le RPHL existe depuis 1981 et 
défend les droits et intérêts des pro-
priétaires de logements locatifs de 
l'Estrie et de Haute-Yamaska, tout 
en offrant une panoplie de services à 
ses membres propriétaires de loge-
ments locatifs.                                             
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RPHL: Un nouveau formulaire du bail est adopté,
mais à quand une réforme du droit locatif?
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Alexandre Blouin
BAA Fin., M. Fisc.

Morin Blouin & Associés
Membre du Groupe FEC

850, boul. Pierre-Bertrand, 
bureau 420

Québec (QC) G1M 3K8
ablouin@groupefec.ca

Téléphone :  1-819-578-6961
Sans frais :    1-855-578-6961
Fax :                418-871-3472

groupeFEC

Entre-nous
c’est du solide!

QUINCAILLERIE
PARENT
1237, rue Belvédère Sud
Sherbrooke (Québec)
J1H 4E1

819-346-6944
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En tant que propriétaire, il 
est important de connaître 
ce qu’est la notion de 
solidarité entre plusieurs 
locataires.

Premièrement, la solidarité s’assimile 
à un niveau de responsabilité plus 
important pour chacun des locataires 
face au paie-
ment du loyer 
et nécessai-
rement entre 
eux.

Vous devez 
savoir que ce 
niveau de responsabilité n’est pas 
automatique dans le bail, il doit être 
ajouté manuellement dans les condi-
tions du bail.

Une seule exception : les conjoints 
mariés sont automatiquement soli-
daires du paiement du loyer. Cette 
règle ne s’applique pas aux conjoints 

de fait. Enfin, vous devrez en avoir la 
preuve pour l’invoquer.
Ce qui veut dire que dans un bail de 
base sans aucune mention, chacun 
des locataires est responsable pour sa 
part uniquement.

Par exemple, deux locataires pour 
un loyer de 500$ ne seront respon-

sables que de 
250$ chacun au 
maximum.

En ajoutant la 
solidarité, cha-
cun des loca-
taires devient 

responsable de la totalité du loyer et 
le propriétaire peut choisir à qui il le 
réclame. En suivant l’exemple ci-haut, 
pour un loyer de 500$ le propriétaire 
pourrait exiger le 250$ à chacun d’eux 
ou à son choix, le 500$ complet à l’un 
des deux si l’autre ne paye pas sa 
part.

L’importance de la solidarité
dans un bail de logement 

La soLidarité a aussi 
unE conséquEncE pour 
LE rEcouvrEmEnt d’un 
jugEmEnt

Voici l’horaire du RPHL pendant la période des Fêtes:

Mercredi 24 décembre :  8h30 à 12h (midi)
Jeudi 25 décembre :   Ouvert *
Vendredi 26 décembre :  Ouvert *
Samedi 27 décembre :        Ouvert *
Dimanche 28 décembre :     Ouvert *
Lundi 29 décembre :         Heures régulières
Mardi 30 décembre :         Heures régulières
Mercredi 31 décembre :    8h à 12h(midi)
Jeudi 1er janvier 2015 :     Ouvert *
Vendredi 2 janvier :        Ouvert *
Samedi 3 janvier :          Heures régulières

En cette période des Fêtes, le RPHL désire vous remercier pour votre 
confiance et est fier de vous compter parmi ses membres.  

Nous tenons à vous exprimer nos meilleurs vœux
de BONHEUR, SANTÉ ET PROSPÉRITÉ pour l’année 2015!!!

L’Equipe du RPHL 

* Vous pouvez transmettre vos demandes d'évaluation de locataire au 1-866-382-9676  de 9h à 17 heures 
les 26-27-28 Décembre 2014 et les 2-3-4 Janvier 2015.  Nous serons de retour le lundi 5 janvier 2015.

En effet, si vous obtenez un jugement 
contre deux colocataires solidaires 
qui n’ont pas payé leur loyer, pour un 
montant de mille dollars (1000.00$) 
par exemple, vous pourrez saisir le 
salaire de celui qui travaille, pour la 
totalité du montant. Ce qui ne serait 
pas le cas s’ils 
n’étaient pas soli-
daires.

À titre informatif l’ajout dans le bail 
devrait se lire ainsi :
«Les locataires sont solidairement 
responsables de toutes les obliga-
tions du présent bail».
«Tenants are solidarily res-
ponsible to all obligation of the 
present lease.”

Références : 397 et 1525 et suivant du code civil 
du Québec
Régie du logement Bilodeau c. Aimola 25 
091208 003 G

Vous pouvez communiquer avec 
les juristes du Regroupement des 
Propriétaires d’Habitations Locatives 
(RPHL) pour plus ample renseigne-
ment. 



 Soirées d’information à venir :
Sherbrooke :  Mardi 20 janvier 2015  Taux d’inoccupation et marché locatif  (SCHL)     
                       + Rappel :  renouvellement d’un bail.  
                        Heure : Dès 18heures, vous êtes invités à fêter le nouvel an en sirotant un verre de vin avec nous!                   

Granby :        Mercredi  21 janvier 2015 Taux d’inoccupation et marché locatif  (SCHL)
                      + Rappel :  renouvellement d’un bail.
                       Heure :  Dès 18h30 Venez nous rencontrer au nouveau lieu :
HÔTEL CASTEL & CENTRE DES CONGRÈS 901, rue Principale, Granby 
Salle :  Forteresse B    Tirage prix de présence!
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Suite de la page 9
CHRONIQUE DE PROPRIÉTAIRES INVESTIS
Ils ont d’abord débuté avec un premier achat 

effectué en 2000. Un quadruplex situé à Granby, 
un projet qui leur semblait réaliste, pas trop gros 
ni trop petit et qui leur a permis de faire leurs 
premiers pas comme propriétaires d’immeubles. 

‘’Nous voulions commencer avec un projet 
sans trop de risque afin d’évaluer le tout. Il faut 
dire que nous avions eu une expérience de ges-
tion d’immeuble lorsque nous avons aménagé 
car nous étions concierges d’un immeuble de 15 
logements.’’

Parmi les raisons pour lesquelles ils ont déci-
dé d’investir en immobilier, il y avait celle de se 
préparer pour les études éventuelles de leurs 3 
enfants. Une retraite bien planifiée faisait aussi 
partie de leur aspiration. "Nous étions confiants 
que c’était une belle alternative pour nous aider à 
atteindre nos objectifs.’’

‘’Tout au long de nos années d’expérience 
comme propriétaires, nous avons remarqué que 
les locataires manquent souvent de connais-
sances quant à l’interprétation des obligations 
auxquelles ils doivent faire face durant toute la 
durée de leur bail. Avec ce manque de compré-
hension, les lois en place sont alors mal interpré-
tées ce qui crée parfois des conflits entre loca-
taires d’un même immeuble ou encore avec le 
propriétaire lui-même ce qui aurait pu être évité 
s' ils avaient été mieux renseignés.‘’                                     

 ‘’Comme au travail ou en affaires, nous ren-
controns quelquefois des locataires qui sont plus 
difficiles. Nous avons à conjuguer avec diverses 
personnalités et avec ce fait, tout tenter afin que 
tous vivent en harmonie. Ce qui nous amène à la 
vérification de nos futurs locataires.

L’investigation complète est un excellent outil 
afin de donner un bon portrait du futur locataire. 
Lorsque nous arrêtons notre choix nous connais-
sons l’historique de ce dernier et agissons en 
conséquence’’.

‘‘ Avec tout ce que la location de logement 
implique, l’entretien des immeubles, nous pré-
voyons être en affaires encore plusieurs années 
mais de façon différente. Il est tout probable que 
nous opterons pour des immeubles plus récents 
et plus rapprochés de nous. Plus tard nous aime-
rions voyager et ainsi partir sans trop de tracas! 
Qui sait peut-être que nos enfants décideront de 
prendre la relève.’’

‘’Investir dans l’immobilier, c’est investir pour 
notre futur, il faut être conscient que ça demande 

du temps et des concessions de la part de toute la 
famille. Nous éprouvons une très grande fierté à 
offrir des logements à la hauteur des attentes de 
nos locataires. ‘’

Un petit mot sur la Régie du logement . ‘’Nous 
croyons qu’il pourrait y avoir un processus sim-
plifié de gestion à la Régie du logement. Je m’ex-
plique, je crois qu’il y a des causes qui ne néces-
sitent pas un juge pour rendre un jugement. Si un 
processus décisionnel est clairement établi ceci 
permettrait à des personnes autres que des juges 
de rendre des décisions. Ceci permettrait de 
libérer ces derniers pour traiter des causes qui 
demandent un jugement plus complexe dont leur 
expertise est essentielle.’’

"Je crois également qu’un dépôt de garantie 
devrait être mis en place et pourrait servir soit 
pour un logement non-payé, ou pour les bris dans 
le logement au départ des locataires. Certains lo-
cataires n’ont aucun respect des lieux et laissent 
leur logement dans un état lamentable. D’ailleurs 
le fait qu’au Québec la majorité des déménage-
ments sont le premier juillet est une probléma-
tique à ceci. Avant que le propriétaire ne se rende 
compte qu’il y a des réparations à faire au loge-
ment , déjà le prochain locataire arrive sur les 
lieux ce qui engendre souvent de l’insatisfaction. 
En plus de subir le mécontentement de celui-ci, 
le propriétaire doit effectuer les réparations rapi-
dement et à ses frais’’.

‘’Je crois aussi qu’il faudrait graduellement in-
corporer tous les baux électroniques et toutes les 
informations des locataires qui se retrouveraient 
en ligne ce qui pourrait faciliter la gestion tant 
des propriétaires que de la Régie du logement. ‘’

‘’Le RPHL représente 
pour nous une res-
source d’experts en im-
meuble locatif qui nous 
appuie dans la gestion 
de nos immeubles. Nous 
pouvons ainsi prendre 
des actions avec de l’in-
formation provenant 
d’une source fiable et 
mieux servir l’ensemble 
de nos locataires. Le 
personnel est toujours 
courtois, il répond dans 
les délais attendus à 
nos requêtes. Il nous 
permet aussi d’avoir un 
réseau de contacts dans 

ACTIVITÉS À VENIR

 Réservez tôt au :  819-563-9292  (poste 221)
                               1-877-563-9292  (sans frais, poste 221)
                               Par courriel :  info@rphl.org

Nouvelle formation maintenant disponible  à Sherbrooke et Granby : 
Atelier-conférence sur le bail :   ‘’Venez approfondir vos connaissances sur le processus de choix des locataires, la rédaction du 
bail résidentiel en regard de la loi et en connaître davantage sur les actions à prendre et/ou à éviter tout au long du proces-
sus de location’’.    Tarification :   70$*/personne   pour les membres (35$ pour le conjoint ou le membre secondaire) 
               195$/personne  pour les non-membres

IMPORTANT :   Vérifier les mises à jour  sur le site du RPHL     www.rphl.org 

notre région et d’échanger sur les réalités du mar-
ché immobilier.’’

Un gros merci à Mme Josée Ouellet et M. Michael 
Vautour pour leur généreuse participation!  

Marie-Lyne Dufour
Service aux membres
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n conséquence de ce 
qui a été écrit précé-
demment, il est recom-
mandé de choisir la 
personne la plus adéquate 
pour prendre soin de vos 

biens qui représentent votre investisse-
ment, ainsi que de votre personne, pen-
dant que vous en êtes capable! Il y a donc 
deux sections distinctes dans un mandat 
de protection, soit la protection de votre 
personne et la protection des biens. dans 
la section concernant vos biens, vous don-
nez le droit à une personne, le mandataire, 
d’effectuer certaines actions en votre nom 
dans le cas où vous seriez inapte. 

Les pouvoirs donnés au mandataire 
peuvent être très précis et restrictifs 
ou encore assez larges pour lui laisser 
beaucoup de liberté. Par exemple, vous 
pourriez nommer votre conjoint comme 
mandataire et lui permettre de tout faire, 
sauf vendre votre immeuble à revenus et 
retirer un placement en particulier. Sachez 
qu’il est possible de nommer plusieurs 
mandataires qui agiront ensemble et que 
vous pouvez nommer des personnes dif-
férentes à titre de mandataire pour vos 
biens ou votre personne.

Suite à la mention de différents aspects 
concernant l'administration des biens 
d'une personne inapte, il est important 

PROTECTION DE VOTRE PERSONNE

de penser aux soins de cette personne 
également. 

choisir entre prodiguer des soins ou 
non, ou lesquels, à une personne qui n'est 
pas apte à donner son consentement peut 
être difficile pour les proches. Souvent, 
il s'agit d'un sujet tabou dans certaines 
familles. Pourtant, en parler et rédiger un 
mandat de protection peut éviter tant de 
soucis!

ainsi, quant à la protection de la per-
sonne inapte, il faudra également faire 
des choix, alors que vous en êtes capable, 
que ce soit au niveau du consentement 
aux soins, du type d'endroit où vous dési-
rez être hébergé, certaines indications 
quant à la garde de certains souvenirs 
plus importants, ou qui s'occupera de 
vos enfants mineurs. Il est également 
possible d'indiquer vos volontés de fin de 
vie, soit mettre par écrit d'être ou ne pas 
être maintenu en vie artificiellement ou 
demander à éviter que des soins soient 
disproportionnés. 
Il est aussi possible d’y inclure le consen-
tement ou le refus au don d’organes, 
ainsi que toute disposition que vous jugez 
importante à votre bien-être. Lorsqu’on 

a communiqué ses désirs par écrit, il 
devient plus facile pour les proches de 
comprendre nos intentions et de faire des 
choix en conséquence.

Le mandat de protection, ou mandat 
donné en prévision de l’inaptitude, est 
votre meilleure protection en cas de mala-
die ou d’accident; il est le moyen d’éviter 
l’ouverture d’un régime de protection par 
le tribunal et les conséquences que cela 
engendre comme discuté dans la partie 
1 de ce texte. En effet, il est possible, 
dans ce document, de planifier ce qui se 
produira dans le cas où vous deviendriez 
inapte, et ainsi éviter la lourde procédure 
déjà expliquée. 

Il ne suffit pas non plus de préparer le 
document, encore faut-il qu’il soit complet 
pour éviter de devoir recourir au tribunal.

Le mandat de protection ne devient 
jamais exécutoire automatiquement, que 
le document soit notarié, ou non. Les pre-
mières étapes consistent en l’obtention 
d’évaluations médicale et psychosociale, 
afin de permettre au tribunal de constater 
l’existence de l’inaptitude et ensuite faire 
entrer en force le mandat.

E 2 ème partie 

Le mandat de protection peut être 
rédigé par acte notarié en minute, ou sous 
seing privé, devant deux témoins qui n’ont 
aucun intérêt à l’acte. par contre, le man-
dat de protection devant notaire est le 
seul qui permette d’éviter une deuxième 
procédure, celle visant la reconnaissance 
de la validité du mandat de protection non 
notarié. cette étape de reconnaissance 
de la validité du mandat de protection 
est donc évitée lorsqu’il est fait devant 
notaire. ce dernier dresse un acte authen-
tique: le notaire a l’obligation de vérifier 
l’identité, la capacité et la volonté des 
signataires. 

De plus, la preuve du mandat de pro-
tection devant témoins se fait par la pré-
sentation de l’original du mandat. s’il est 
impossible de le retrouver, il sera évidem-
ment impossible de le mettre en force.

Vous êtes également certain de ne pas 
perdre le mandat de protection rédigé 
devant notaire, puisque son existence 
est publiée au registre des testaments et 
mandats de la chambre des notaires du 
Québec et que l’original sera conservé à 
l’abri du feu chez le notaire en toute sécu-
rité et confidentialité.  

Minimiser ses dommages suite à un abandon de logement
orsqu’un bail est résilié aux torts du ou des loca-
taires, que ce soit lors d'une résiliation par un juge de 
la régie du logement pour cause de non paiement, 
ou de bruit causant un préjudice sérieux, ou que ce 

soit lors d'une 
résiliation de 
plein droit, soit 
lorsque le loca-
taire abandonne 
le logement sans 
motif, en empor-
tant ses effets 
mobiliers et en 
cessant de payer 
le loyer, le loca-
teur a droit à des 
dommages-inté-
rêts contractuels 
en raison de 
cette résiliation. 
ces dommages 
sont qualifiés 
généra lement 
d’indemnités de 
relocation.

Même si le locataire avait un contrat, cela ne 
donne pas le droit au propriétaire d'attendre la fin 
du contrat de bail pour remettre en location, s'ap-
puyant faussement sur le fait que peu importe, le 
locataire est responsable jusqu'à la fin de son bail.

En effet, il existe le principe de minimisation des 
dommages, qui est une règle basée sur la bonne foi.

1479 c.c.q. : «La personne qui est tenue de répa-
rer un préjudice ne répond pas de l'aggravation de 
ce préjudice que la victime pouvait éviter.»

Suivant ce principe, le propriétaire doit remettre 
en location un logement dont le bail est résilié, soit 
par la cour, soit par abandon par le locataire, le 
plus rapidement possible en utilisant des 
moyens raisonnables.

ainsi, il a été décidé qu'une annonce 
publicitaire qui paraît de façon perma-
nente, indiquant que des logements sont 
disponibles à telle adresse, sans faire men-
tion personnalisée du logement libéré en 
question de façon précise, n'est pas suffi-
sante si elle ne donne pas de résultat rapi-
dement.

ainsi, dans une décision de la cour du 
québec, en appel d'une décision de la 

régie du logement, il a été décidé que le proprié-
taire n'avait pas entièrement rempli son obligation 
de minimiser ses dommages et on a alors réduit sa 
réclamation à trois mois de loyers perdus plutôt que 
11 mois:  « Aux yeux du Tribunal, il aurait fallu qu'il 
particularise sa publicité et, entre autre, qu'il prouve 
que l'appartement 608 a été visité, c'est-à-dire, qu'il 
n'était pas un appartement à louer parmi d'autres.»1

Le même principe est repris dans une décision 
plus récente qui n'accorde que 2 mois de perte de 
loyers plutôt que les 7 mois réellement perdus:

Suite à la page suivante

L
Me Annie Lapointe
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 Suite de la page précédente
« le fait que le locateur ait en permanence une annonce publicitaire permanente dans un 

journal et sur internet, tel qu’allégué, serait un effort, considéré comme le point de départ 
des efforts d’un locateur pour relouer un logement, mais il ne saurait, à lui seul, correspondre 
aux mesures raisonnables requises pour minimiser ses dommages pendant sept mois»2.Nous 
conseillons dans tous les cas de faire la publication du logement à louer en particulier dans un 
journal à chaque semaine et sur internet, et d'en garder les preuves pour le juge lors d'une 
réclamation en indemnités de relocation.                             
1. Picard c. Cormier, 2012 QCCQ 2185.
2. Malka c. Pépin, 2014 QCRDL 29411.

Suite de la page 8
La Régie du logement réaffirme qu’un locataire peut renon-
cer à l’ordre public de protection

Une dizaine de mois après le début du bail, le locataire se départit 
de son fonds de commerce et le bail du restaurant est repris par un 
tiers. Le locateur renonce à la clause de résiliation du bail et il n’aug-
mente pas le prix du loyer de l’appartement et accepte de prolonger 
le bail jusqu’au 30 juin 2013 au loyer mensuel de 750,00 $. Le loca-
taire a donc payé 750,00 $ de loyer du 1er octobre 2011 au 30 juin 
2013, soit plus de 20 mois.

Toutefois, le locateur au 1er juillet 2013 invoque la clause et aug-
mente le loyer de 50,00 $. Le locataire accepte et il paie 800,00 $ 
comme loyer mensuel jusqu’au 30 juin 2014.

Le litige
Le locateur au 1er juillet 2014 augmente le loyer à 850,00 $. Le 

locataire refuse de payer l’augmentation de 50,00 $ et arrête de 
payer son loyer. Le locataire plaide l’invalidité de la clause, invo-
quant son illégalité, puisque les dispositions concernant le contrôle 
des loyers sont d’ordre public. Enfin, le locataire demande la nullité 
de la clause et le remboursement du 50,00 $ pour l’année précé-
dente, soit du 1er juillet 2013 au 30 juin 2014.

Le locateur rappelle au Tribunal les principes en matière d’ordre 
public de protection, à savoir qu’il y a lieu de se demander si au 
moment où l’on a renoncé à un droit, la protection de la loi devait 
s’appliquer. Car, on peut renoncer à cette protection, pourvu que 
cela soit un choix éclairé, fait en toute connaissance de cause, une 
fois le droit acquis.

Analyse et décision
La Régie du logement se basant sur les principes de la Cour su-

prême dans l’arrêt Garcia3,à savoir qu’on ne peut renoncer d’avance 
à une disposition d’ordre public de protection, déclare que la clause 
d’augmentation de loyer était illégale lors de sa conclusion, car le 
locataire ne pouvait pas renoncer d’avance à recevoir un avis d’aug-
mentation de loyer, lequel pourrait être refusé en temps opportun 
et en toute connaissance de cause. La Cour Suprême a aussi affirmé 
qu’on peut renoncer à la protection de la loi et confirmé une dis-
position contractuelle autrement nulle, ce qui a été codifié par le 
législateur en 1994 à l’article 1420 C.C.Q.

La Régie du logement conclut que le locataire devait payer l’aug-
mentation de 50,00 $ librement consenti à compter du 1er juillet 
2013 jusqu’au 30 juin 2014. Par contre, le locateur ne pourra pas 
avoir l’augmentation demandée au 1er juillet 2014 parce que le lo-
cataire a contesté et il n’a pas consenti. Cette augmentation de 50,00 
$ pour le 1er juillet 2014 a été annulée parce qu’elle était demandée 
hors des délais impartis par le Code civil du Québec:

“En appliquant ces principes aux faits de la présente affaire, le 
tribunal conclut que le locataire doit payer l’augmentation de loyer 
librement consenti à compter du 1er juillet 2013.Cependant, le 
locateur ne peut exiger l’augmentation à laquelle il prétend avoir 
droit, car le locataire n’y a jamais consenti, à compter du 1er juillet 
20144.                                                                        
1. Desjardins et al. c. Brodeur (2014) QC RDL 13397.
2. Immeuble Lemmo Inc. c. Cousineau. RL. Demande 1545646, François Leblanc, juge administra-
tif, le 27 octobre 2014.
3. Garcia transport Ltée c. Cie Royal Trust (1992) 2 R.C.S. 499.
4. Opus citare. page2
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ans un jugement 
récent de la cour 
du Québec, divi-
sion des petites 
créances, le 
Tribunal devait 
décider si le coût 
d'une réparation 
de structure de 

plancher d'un condo devait être assumé 
par le copropriétaire ou le syndicat.

un couple, les propriétaires d'une unité 
dans la copropriété, réclame 246,75$ 
pour les dommages affectant la struc-
ture du plancher de la salle de bain de 
leur condominium. Le couple estime qu'il 
s'agit d'une partie commune, et donc la 
responsabilité du syndicat des coproprié-
taires.
La question à résoudre selon le Tribunal

Les réparations effectuées à la struc-
ture et aux solives sous la douche de 
l'unité de condominium appartenant aux 
demandeurs sont-elles de la responsabi-
lité du syndicat des copropriétaires?

Les faits selon le Tribunal
Le Tribunal tient compte des faits sui-

vants:
En décembre 2010, le couple achète 

une douche pour remplacer celle qui est 
installée dans le condominium depuis une 
vingtaine d'années, et l'installation est 
effectuée par un entrepreneur profes-
sionnel.

Me Kevin Lebeau

D

RÉPARATIONS À LA STRUCTURE D'UN PLANCHER
Le Tribunal décide qu'elles sont à la charge du syndicat

En juin 2013, des pro-
blèmes surviennent. Des 
dommages sont causés à 
l'unité de condominium 
située en dessous de celle 
des demandeurs. Le syn-
dicat des copropriétaires 
enquête sur la situation.

Le syndicat obtient d'un 
expert en plomberie, un 
rapport dans lequel on 
indique que la fuite pro-
vient de la base de douche 
du couple, laquelle est 
craquée. Le tout doit être 
remplacé, et dans l'inter-
valle, les propriétaires ne 
doivent pas se servir de leur 
douche.

estimant que la pro-
blématique résulte d'une 
défectuosité de la douche 
acquise en 2010, le couple 
obtient le remplacement de 
cette douche par le fabri-
cant.

Le couple retient les ser-
vices du même plombier 
qu'antérieurement man-
daté par le syndicat, pour 
le remplacement de la douche. La preuve 
établit que les professionnels de cette 
entreprise ont retiré la douche de 2010 
pour la remplacer par la nouvelle fournie 
par le couple en 2013.

Le couple débourse 833,57$ pour ce 
travail selon la facture mise en preuve.

L'objet de la réclamation du couple est 
que le plombier a été tenu 
de procéder à des répara-
tions d’une partie dite «com-
mune» de l'immeuble. En 
effet, le plombier écrit dans 
sa facture qu'il a dû solidifier 
les solives, ce qui a donné 
lieu à une charge supplé-
mentaire des matériaux et 
main-d'oeuvre de 246,75$.

Le couple dépose à l'appui 
de ses prétentions un extrait 
de la déclaration de copro-
priété qui mentionne que les 
dalles de béton ou les plan-
chers de bois situés à l'inté-
rieur des parties privatives 
ne font pas partie des parties 
privatives.

ainsi, le couple estime 
que c'est au syndicat des 
copropriétaires d'assumer la 
partie de la réparation aux 
solives.

selon le tribunal, les 
représentants du syndicat 
des copropriétaires consi-
dèrent que les dommages 
ont été causés par une mau-
vaise réparation effectuée en 
2010.

En d'autres termes, le syndicat prétend 
que parce que la douche de l'unité a déjà 
été remplacée en 2010 et que le travail n'a 
pas été fait convenablement, cela a causé 
la totalité des dommages que doivent 
assumer les demandeurs.

La douche antérieure était là depuis 21 
ans et ni l'un ni l'autre des copropriétaires 
n'ont eu à remplacer les douches ou à 
faire réparer les solives.

Le syndicat des copropriétaires estime 
que la problématique a été créée entière-
ment par la réparation effectuée en 2010 
et qu'il ne doit rien assumer.

Le tribunal a eu l'opportunité d'en-
tendre l'entrepreneur général qui a procé-
dé aux travaux en 2010. Il explique qu'à ce 
moment-là, il a procédé au remplacement 
de la douche préfabriquée sans modifier 
la structure. En fait, c'est qu'on a retiré 
l'ancienne douche, on l'a remplacée et 
utilisé les mêmes conduits et les mêmes 
ouvertures dans la structure.

selon l'entrepreneur, le problème pro-
vient inévitablement de la construction 
initiale de cet immeuble. il témoigne que 
les solives ont été 
coupées à l'époque 
au mauvais endroit, 
créant ainsi une cer-
taine faiblesse dans 
la structure, ce qui a 
provoqué la fuite de 
la douche installée 
en 2010. Selon lui, 
ce n'est pas un pro-
blème relié à l'ins-
tallation de 2010, ni 
même à l'unité de 

douche proprement dite, mais simple-
ment à la structure et à la configuration 
des lieux.

Le droit applicable selon le tribunal
Le tribunal rappelle aux parties qu'en 

matière civile, le fardeau de la preuve 
repose sur les épaules de la partie deman-
deresse (en l'occurrence le couple) suivant 
les principes de la simple prépondérance. 
La partie demanderesse doit présenter au 
juge une preuve qui surpasse et domine 
celle de la partie défenderesse. La partie 
qui assume le fardeau de la preuve doit 
démontrer que le fait litigieux est non 
seulement possible, mais probable.

Le tribunal souligne l'article 1077 du 
Code civil du Québec, lequel se lit comme 
suit:

1077. Le syndicat est responsable des 
dommages causés aux copropriétaires ou 
aux tiers par le vice de conception ou 
de construction ou le défaut d'entretien 
des parties communes, sans préjudice de 
toute action récursoire.

Ainsi, l'obligation du syndicat de copro-
priété envers chaque propriétaire de répa-
rer les vices de construction des parties 
communes découle du fait qu'il doit léga-
lement assumer la charge de conservation 
de l'immeuble selon l'article 1039 du code 
civil du Québec.

Le recours d'un copropriétaire contre 
le syndicat au terme de l'article 1077 
C.c.Q. couvre les dommages directs résul-
tant d'un défaut d'entretien, d'un vice de 
construction ou de conception des parties 
communes. La faiblesse des solives est un 
vice de construction datant de la construc-
tion originale.

Les parties communes constituent ainsi 
un patrimoine dit «collectif» et les dom-
mages causés à ce patrimoine engagent la 
responsabilité du syndicat de copropriété 
à l'égard du couple.

Ainsi, le Tribunal conclut que le syndi-
cat des copropriétaires est responsable 
des dommages subis par les demandeurs, 
c'est-à-dire les coûts de la réparation des 
solives, et condamne le syndicat à payer 
au couple la somme de 246,75$, plus inté-
rêts et les frais judiciaires de la demande.

Pour toute question en droit immobi-
lier, n'hésitez pas à communiquer avec 
notre équipe de juristes spécialisés en la 
matière.  
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Dans un jugement récent de la 
Cour du Québec, division des 
Petites créances1, le tribunal 
confirme l'obligation pour le syn-
dicat et ses administrateurs de 

souscrire une couverture d'assurance valeur à 
neuf sur tout l'immeuble de la copropriété. Le 
défaut de ce faire engage la responsabilité civile 
personnelle des membres du conseil d'adminis-
tration en cas d'insuffisance de couverture.

Les prétentions des parties
selon le tribunal
Les demandeurs, deux copropriétaires du 

syndicat, réclament 6 118,74$ au Syndicat et à 
son ancien administrateur provisoire, un repré-
sentant du promoteur du projet immobilier. 
Ils leur reprochent d'avoir 
insuffisamment assuré 
l'immeuble. suite à une in-
cendie qui a causé la perte 
totale de l'immeuble, l'in-
demnité d'assurance était 
insuffisante pour recons-
truire l'immeuble et ils ont 
dû verser, à titre de cotisa-
tion spéciale, la somme de 
6 118,74$ pour combler le 
déficit, somme qu'ils leur 
réclament.

Le Syndicat prétend qu'il appartenait aux 
demandeurs d'obtenir un avenant couvrant le 
manque d'assurance auprès de leur assureur et 
que c'est cette omission qui est la cause de leurs 
dommages. de son côté, l'ancien administrateur 
provisoire endosse les arguments du Syndicat et 
ajoute qu'il a été de bonne foi et qu'il n'a com-
mis aucune faute dans les circonstances.

Les faits selon le Tribunal
En novembre 2008, les demandeurs achètent 

des unités de condominium dans l'immeuble 
de la copropriété dont le syndicat est formé 
depuis le 9 juillet 2008. Les demandeurs sou-
haitent louer ces unités à des tiers en vue d'en 
tirer un revenu de location. Ils souscrivent des 
assurances habituelles de responsabilité civile et 
pour perte de plus-value et leur contenu mobi-
lier.

L'autre défendeur, l'ancien administrateur 
provisoire, agissait à ce titre au moment de 
l'acquisition des unités de condominium par les 
demandeurs. il a aussi des intérêts dans l'entre-

prise qui a construit les unités de condominium 
et qui a vendu les unités acquises par les deman-
deurs.

Le 3 octobre 2008, un incendie ravage l'im-
meuble en copropriété divise. Les unités des de-
mandeurs sont considérées comme des pertes 
totales. Le Syndicat transmet sa réclamation à 
ses assureurs pour les parties communes et les 
demandeurs font de même pour leurs parties 
privatives.

Le 30 octobre 2008, les demandeurs ap-
prennent, lors d'une assemblée spéciale des co-
propriétaires du Syndicat, que le coût de recons-
truction des immeubles dépasse de 454 939$ la 
couverture d'assurance qui avait été prise par le 
Syndicat au moment où l'autre défendeur agis-
sait à titre d'administrateur provisoire. Tous les 

copropriétaires sont in-
vités à soumettre une 
réclamation à leurs as-
sureurs pour leur part 
du déficit.

Les demandeurs 
exposent au tribunal, 
qu'après vérification 
auprès de leur assu-
reur, ce dernier leur 
confirme que contrai-
rement à celles des 
autres copropriétaires, 

leur police d'assurance ne couvre pas de tels 
dommages liés au manque d'assurance.

Le 30 juin 2009, les demandeurs reçoivent 
l'avis de cotisation spéciale au montant de 6 
118,74$, somme qu'ils paient le 1er septembre 
2010. Ils réclament maintenant cette 
somme au Syndicat ainsi qu'à l'autre 
défendeur, l'ancien administrateur provi-
soire du syndicat.

Analyse et décision
Sur le fond du litige, le Tribunal conclut 

que les demandeurs ont droit au rem-
boursement de la somme qu'ils récla-
ment, et ce, tant au Syndicat qu'à l'ancien 
administrateur provisoire pour les motifs 
suivants:

La déclaration de copropriété énonce 
clairement l'obligation du conseil d'admi-
nistration du syndicat à souscrire une as-
surance tous risques couvrant la valeur à 
neuf de l'immeuble, soit toutes les parties 
privatives et communes.

La déclaration de copropriété énonce 

clairement l'obligation des copropriétaires d'obtenir et maintenir en vi-
gueur une assurance couvrant la plus-value apportée par l'amélioration des 
parties privatives, les dommages à leurs biens mobiliers, et une protection 
contre la responsabilité civile. Selon la déclaration, toute autre couverture 
est à la discrétion des copropriétaires.

Ces obligations découlent de l'article 1073 du Code civil du Québec qui 
se lit comme suit :

«1073. Le syndicat a un intérêt assurable dans tout l'immeuble, y com-
pris les parties privatives. Il doit souscrire des assurances contre les risques 
usuels, tels le vol et l'incendie, couvrant la totalité de l'immeuble, à l'exclu-
sion des améliorations apportées par un copropriétaire à sa partie. Le mon-
tant de l'assurance souscrite correspond à la valeur à neuf de l'immeuble.

suite à la page 19

POLICE D'ASSURANCE VALEUR À NEUF:
le Tribunal confirme l'obligation du syndicat et 
des administrateurs

Le tribunal condamne le 
syndicat et l'ancien admi-
nistrateur solidairement 
responsables du préju-
dice causé aux deman-
deurs

C. Pinsonneault   819.620.8924
M. Baillargeon    819.674.4220
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- FINITION INTÉRIEURE

- REVÊTEMENT EXTÉRIEUR

ESTIMATION  GRATUITE

R.B.Q. : 5650-2982-01
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1.                  ANNONCE DE LOCATION

Recherche de logement.com
www.recherchedelogement.com

est un site d’annonces classées en immobilier:
- Système de recherche efficace
- Pour les annonceurs: vous pouvez diffuser vos 
annonces incluant des images, des fichiers ou des 
visites virtuelles.
- Pour les abonnés: vous pouvez sauvegarder vos an-
nonces favorites et obtenir des notifications lorsque 
des annonces correspondant à vos recherches sont 
ajoutées.

2.                                ASSURANCES

Le Groupe Verrier
Courtiers d’assurances
Sans frais: (800) 567-3573

* Programme d’assurances pour membres RPHL
- Immeubles à revenus, bâtisse commerciale 

3.                                     AVOCATS 

Messier, Soucy, avocats
Tél.: (819) 563-9292
Sans frais: 1-877-563-9292

* Tarifs préférentiels aux membres du RPHL
-Spécialistes:
relation locateur-locataire, résidentiel, commercial,
immobilier, Régie du logement

4.                                 CHAUFFAGE

Filgo Energie (thermoShell)
Tél.: (819) 563-9292
Sans frais : (877) 563-9292

* Escomptes membres RPHL
-Huile à chauffage, mazout
-Livraison automatique
-Service 24 heures sur 24 et sept jours par semaine
-Plan d’entretien sur fournaise
-Possibilité d’échelonner vos paiements sur 10 mois
-Administration et bureaux locaux

5.                           EXTERMINATEUR

Gestion Parasitaire
Extermination de l’Estrie

Sherbrooke (819) 570-1672
Granby (450) 775-3774

Saint-Hyacinthe (450) 230-0383
www.gestionparasitairedelestrie.com

Luc Jean Spécialiste en Gestion Parasitaire
Programme Exclusif au membre RPHL
Membre de L’AQGP et NPMA
Produit à faible impact sur l’environnement

6.                       GESTION D’APPELS

 Suivre Mes Appels.com
www.suivremesappels.com

Tél.: 1 866 559 5169
- Gestion de vos appels entrants et sortants en tout 
temps en les re-dirigeant dans différents bureaux 
selon vos critères
- Contrôler la qualité de service en écoutant des 
appels de vos employés. 
- Connaître les sources de placement média les plus 
efficaces pour vos annonces.
- Augmenter vos ventes et la rentabilité de vos pla-
cements publicitaires

7.                                         IMPÔT

ImpôtSheb
Tél.: (450) 375-0005 
info7@impotsheb-granby.com
www.impotsheb-granby.com

- Vos impôts pour 79$/pers. plus tx
- Tous autres services fiscaux gratuits toute l’année

9.                                     PEINTURE

Bétonel
37, rue Évangéline Granby, Qc
Tél.: (450) 361-2323
425, rue Principale Granby, Qc
Tél.: (450) 372-5055

* Escomptes membres RPHL
- Peintures 
- Vernis
- Accessoires 

10.            PLOMBERIE    CHAUFFAGE

   Leprohon inc.
            Sherbrooke : 819 563-2454
           Granby : 450 378-1500
              www.leprohon.com
- Résidentiel, Commercial, Industriel
-Ventilation, Climatisation, Géothermie
-Chauffage, Biénergie
- Unité murale, échangeur d’air
-Plan d’entretien
-Service clé en main
-Programme spécial aux membres RPHL

11.                 PROTECTION INCENDIE

Alarme Centaur Inc.
Tél.:  819 791-0899
731, 13e Ave Nord, Sherbrooke
admin-centaur@videotron.ca
www.alarmecentaur.com

Rabais exclusifs aux membres RPHL
Vente et installation:
-Système détection Incendie
-Système d’éclairage d’urgence
-Système de sécurité contre le vol
-Système de caméra de surveillance IP
-Système d’intercom
-Système de serrurerie
-Inspection incendie dans les bâtiments (ULC 536)
-Extincteur portatif
Une équipe présente pour vous 7 jours 24h

Pour annoncer vos produits et services! Communiquez avec Diane Laventure 
819-563-9292 (poste 226)
Sans frais 1-877-563-9292

Haute - Yamaska

Décembre 2014 - Janvier 2015 Volume 10, No 6



Le Tribunal estime 
que le Syndicat et 
l'administrateur pro-
visoire doivent être 
tenus solidairement 
responsables du pré-
judice subi par les de-
mandeurs, mais par 
application de l'article 
469 du code de pro-
cédure civile, le Tri-
bunal estime qu'entre 
les deux défendeurs, 
c'est l'administrateur 
provisoire qui doit 
être tenu responsable 
à 100 % de la condam-
nation. Le Tribunal 
remarque qu'il a com-
mis une faute alors 
qu'il agissait comme 
administrateur pro-
visoire, et ce, à une 
époque où le Syndicat 
n'avait pas de conseil 
d ' a d m i n i s t r a t i o n 
formé de coproprié-
taires.

Le tribunal 
condamne le syndi-
cat et l'ancien admi-
nistrateur solidaire-
ment responsables du 
préjudice causé aux 
demandeurs, mais déclare qu'entre les dé-
fendeurs, c'est ce dernier qui est 100% res-
ponsable du montant de la condamnation 
de 6118,74$, plus les intérêts au taux légal 
et l'indemnité additionnelle, et les frais de 
la demande de 159$.
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Suite de la page 17

Police d’assurance valeur à neuf:
le Tribunal confirme l’obligation du syndicat et des 
administrateurs

il doit aussi souscrire une assurance 
couvrant sa responsabilité envers les 
tiers.»

Selon le Tribunal, l'argument du syndi-
cat qu'il appartenait aux demandeurs de 
voir à être assurés contre les conséquences 
d'un manque de couverture d'assurance, 
est donc mal fondé, car la déclaration et 
la loi sont claires à ce sujet. Le tribunal est 
d'avis que la possibilité pour les coproprié-
taires à souscrire une couverture addition-
nelle n'atténue pas l'obligation claire du 
syndicat.

quant à la responsabilité personnelle 
de l'administrateur provisoire, le Tribunal 
remarque que le même article de la décla-
ration de copropriété prévoit un méca-
nisme visant à déterminer si la couverture 
d'assurance est suffisante et équivaut à la 
valeur à neuf de l'immeuble. Aux termes 
de cet article, ce mécanisme est facultatif 
lorsqu'une administration provisoire est 
en place.

Le tribunal rappelle que le régime d'ad-
ministration provisoire est en place durant 
la période où le promoteur met les unités 
en vente, et ce, jusqu'à ce qu'il y ait suffi-
samment de copropriétaires pour prendre 
la relève et former un conseil d'adminis-
tration représentatif.

au moment de l'incendie, l'immeuble 
en copropriété divise était dans le cadre 
d'un régime d'administration provisoire. 
Le tribunal remarque que c'est l'admi-
nistrateur provisoire qui a pris toutes les 

décisions antérieures au sinistre qui sont 
en lien avec la couverture d'assurance.

Le tribunal souligne que les principes 
énoncés par les articles 1308-1310, 1318-
1320, 2136, 2138 et 2144 du Code civil 
du québec sur ce sujet et appliqués par 
le Tribunal dans l'affaire de Archambault 
c. Syndicat des copropriétaires du Manoir 
St-Sulpice2 établissent le cadre juridique 
de la responsabilité personnelle des admi-
nistrateurs. Qu'il soit gestionnaire du bien 
d'autrui ou mandataire, l'administrateur 
d'une copropriété est tenu d'agir avec pru-
dence et diligence à l'intérieur du mandat 
qui lui est confié et qui se définit, entre 
autres, par les termes de la Déclaration de 
copropriété.

Le Tribunal retient donc que l'adminis-
trateur provisoire avait l'obligation d'agir 
en administrateur prudent et diligent dans 
ses démarches visant l'obtention d'une 
couverture d'assurance conforme aux 
termes de la Déclaration de copropriété.

Le Tribunal estime que, étant lui-même 
impliqué au sein de l'entreprise ayant 
construit les unités, l'administrateur pro-
visoire était, à l'avis du Tribunal, dans une 
position privilégiée pour établir cette va-
leur à neuf. Il avait accès à toutes les don-
nées liées aux coûts de construction.

pour sa part, l'ancien administrateur 
provisoire justifie son erreur par le fait 
qu'il a omis d'inclure le montant des taxes 
de vente applicables dans l'estimation de 
la valeur à neuf et que le déficit corres-
pond au montant de ces taxes. Le tribunal 
estime qu'il n'agit pas en administrateur 
prudent et diligent lorsqu'il commet une 
telle erreur, et conséquemment, il doit lui 
aussi être tenu responsable du préjudice 
subi par les demandeurs.

Pour toute question sur ce sujet, ainsi 
que sur le droit immobilier en général, 
n'hésitez pas à communiquer avec notre 
équipe de juristes spécialisés en la matiè
re.                                                                       
1. Marineau et als c. Syndicat de la copropriété Pim-
bina – phase I et als. 2014 QCCQ 9625
2. 2013 QCCQ 2215






